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I.
Remarques préliminaires 

1. 
Le président, Hugh Bayley (UK), déclare ouverte la réunion de la Commission et accueille les membres et les orateurs. Il adresse des remerciements particuliers au personnel du Parlement britannique, qui a contribué à la préparation de la réunion, et expose le déroulement de la journée.

Le projet d’ordre du jour [157 ESC 09 F rév. 1] et le compte rendu de la réunion d’Oslo, en Norvège, du samedi 23 mai 2009 [137 ESC 09 F] sont adoptés sans commentaires.

Le président explique ensuite la procédure de dépôt des amendements au projet de résolution Surmonter la crise économique mondiale [211 ESC 09 F rév. 1].

II. 
Exposé de James Sumberg, maître de recherche à l’Institut d’études sur le développement de l’Université du Sussex, Brighton, sur La crise alimentaire et la sécurité alimentaire en Afrique subsaharienne : débats, politiques, opportunités et défis 

2. 
James Sumberg commence par préciser que son exposé sera basé sur le rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques, qu’il salue pour le caractère détaillé, approfondi et équilibré de son analyse. L’orateur souligne que, même avant l’envolée des prix des denrées alimentaires en 2008, plus de 800 millions de personnes souffraient de la faim dans le monde, une réalité qui pose des défis moraux et de sécurité mondiale aux décideurs. M. Sumberg insiste sur le fait qu’il s’agit-là d’un problème qui ne touche pas uniquement les pays en développement : les marchés agricoles mondiaux sont, par nature, faussés et protégés, alors que des millions d’agriculteurs manquent cruellement des capitaux nécessaires pour accroître leur productivité. M. Sumberg se focalise ensuite sur l’Afrique subsaharienne, une région où l’insécurité alimentaire chronique semble constituer un problème particulièrement tenace.

3. 
L’orateur se penche sur les discussions majeures écrites sur le sujet pour expliquer cette situation. Il évoque notamment les débats portant sur des thèmes tels que la taille des exploitations, la question de savoir si la concurrence mondiale est souhaitable, s’il convient de privilégier plutôt les cultures de subsistance ou celles destinées à l’exportation, jusqu’à quel point le développement technologique doit être encouragé et si la transformation de l’agriculture est susceptible de contribuer à promouvoir la croissance économique. Il est fermement convaincu de la pertinence de ces débats. Des approches contextuelles « souples » du développement agricole et rural sont essentielles pour l’Afrique subsaharienne, en raison du caractère hétérogène de la région. Il n’existe aucune approche standard susceptible d’y être appliquée à grande échelle.

4. 
M. Sumberg constate l’attrait chronique des solutions « miracles ».  Mais en réalité, il convient d’adopter une approche plus nuancée du développement rural, qui confère un rôle essentiel aux décideurs locaux. Il faut, dès lors, renforcer leurs compétences et leurs capacités. L’orateur conclut en expliquant qu’il faudrait en savoir plus sur l’impact des processus politiques locaux sur la productivité agricole.

5. 
Au cours du débat, l’importance du transfert transfrontalier d’expertise vers l’Afrique est abordée, de même que les retombées largement inconnues mais potentiellement importantes de la production de biocarburant sur les ressources en eau et en énergie des villes africaines.  En réponse à une question sur l’irrigation et l’agriculture informelle, M. Sumberg déclare que les avantages liés à la taille des exploitations ne sont pas toujours apparents en Afrique subsaharienne. Un accord se dégage quant à la nécessité de multiplier les efforts pour faciliter le transit transfrontalier de denrées périssables dans la région, en diminuant les contrôles frontaliers notamment.

6.  
M. Sumberg reconnaît qu’il existe plusieurs courants de pensée dans les milieux académiques, les chercheurs agronomes étant moins conscients de la dimension sécuritaire « dure » de la sécurité alimentaire, mais il ajoute que l’on assiste actuellement à une correction de cette tendance. Les participants conviennent que la sécurité dure et la sécurité alimentaire sont étroitement liées dans des pays comme la Somalie. Quant au rôle joué par l’accès à la terre en termes de productivité agricole, M. Sumberg constate qu’il revêt une importance croissante, mais que les systèmes de titres de propriété privée ne représentent pas nécessairement une solution au problème.

7. 
L’orateur pense que les crises peuvent générer des opportunités, mais qu’il est presque trop tard pour que la crise alimentaire puisse provoquer un changement significatif. Interrogé sur le programme NEPAD (Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique) de l’Union africaine, M. Sumberg redoute que la volonté de cohérence politique conduise à une solution unique sous‑optimale. Lors d’une discussion sur la distinction théorique entre agriculture de subsistance et agriculture commerciale, l’orateur déclare que, d’après certaines recherches, même les agriculteurs les plus modestes vendent une certaine partie de leur production, avant de défendre l’idée suivant laquelle l’efficacité de l’aide à l’Afrique pourrait être accrue en favorisant le lien entre l’agriculture et la situation spécifique des personnes.
III. 
Exposé d’Adrian Kendry, économiste de défense en chef à la Division Affaires politiques et politique de sécurité de l’OTAN Les budgets de défense des Alliés à la lumière de la crise économique mondiale
8. 
Adrian Kendry commence par souligner que la crise financière mondiale est profonde et que sa durée est incertaine. Bien que le FMI ait récemment révisé à la hausse ses prévisions de croissance économique mondiale pour 2009-2010, l’augmentation du chômage, la fragilité des entreprises et les perspectives incertaines en matière d’échanges commerciaux continuent à assombrir l’horizon économique. Il faut s’attendre à d’importantes disparités de croissance au cours des prochaines années, avec un redressement plus rapide dans des pays n’appartenant pas à l’OTAN, comme la Chine et l’Inde, qu’en Europe ou aux Etats-Unis.  

9. 
S’intéressant aux dépenses de défense des pays de l’OTAN, M. Kendry explique que la crise économique aura probablement un impact nettement négatif sur les budgets de défense de l’ensemble de l’Alliance, nombre d’entre eux étant déjà inférieurs aux 2% visés. Il met de surcroît l’accent sur la tendance des gouvernements à consacrer une part plus importante de leur budget de défense au niveau national, ce qui n’est pas la manière la plus efficace de fournir les capacités modernes dont l’Alliance a besoin. L’orateur déclare que, si l’Amérique du Nord a supporté 66 % de la charge liée aux dépenses en 2008, ce chiffre devrait, suivant les estimations, passer à 73 % en 2009.  Il ajoute que l’Europe dépense quelque 60 % des sommes consacrées par les Etats-Unis à la défense, mais n’atteint que 20 % environ de l’efficacité américaine, en raison de la fragmentation des marchés européens de la défense. M. Kendry souligne surtout que les Etats‑Unis dépensent plus de cinq fois plus que l’Europe pour la recherche et le développement liés à la défense.

10. 
Considérant ce qui précède, l’orateur est d’avis que le défi pour les membres européens de l’OTAN consiste à améliorer l’utilisation et l’efficacité des dépenses proportionnellement importantes qu’ils consacrent au personnel de leurs forces armées, tandis que les Etats-Unis doivent équilibrer leurs dépenses entre le remplacement de matériel militaire et l’acquisition de nouveaux systèmes. Attirant l’attention sur l’article 2 du Traité de l’Atlantique Nord – « éliminer toute opposition dans leurs politiques économiques internationales » –, M. Kendry conclut en soulignant la nécessité d’un plus grand nombre de programmes multilatéraux et bénéficiant d’un financement commun, afin d’atténuer la pression sur les budgets nationaux de défense.

11. 
Lors du débat, l’orateur attire l’attention sur la Suède, qu’il considère comme un modèle pour un petit pays, et souligne l’efficacité de sa consolidation industrielle dans le secteur de la défense nationale. Il fait remarquer que le budget de la défense déjà considérable de la Chine est plus grand encore lorsque l’on prend en compte la parité du pouvoir d’achat et il concède que l’efficacité des dépenses de défense nationales des membres de l’OTAN peut ne pas apparaître clairement dans les chiffres qu’il présente. Dans le même ordre d’idées, un autre point de méthodologie est soulevé : l’aide au développement ne doit-elle pas être incluse dans les conclusions qui seront prochainement tirées quant au partage des charges ?
12. 
La seconde moitié du débat est centrée sur le déséquilibre très marqué des dépenses de défense transatlantiques.  M. Kendry ne voit aucun signe de renversement des tendances actuelles. Il rend toutefois hommage au rôle du Canada dans le maintien de ses niveaux de dépenses de défense.  « La situation actuelle ne peut perdurer », déclare-t-il en faisant référence à la disparité des contributions à la défense entre les pays de l’OTAN.  En conclusion, le président ajoute qu’à moyen terme, les Etats-Unis seront probablement confrontés à davantage de pression pour réduire leur budget de défense que leurs Alliés européens. Il se demande si les dépenses européennes pourraient être accrues pour remédier aux insuffisances, en particulier au niveau des opérations de l’OTAN.
IV. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest Production énergétique d’Asie centrale : contributions possibles à la sécurité énergétique de la région transatlantique [177 ESCEW 09 F], présenté par Attila Mesterházy (Hongrie), rapporteur 
13. 
Le rapporteur, Attila Mesterházy (HU) entame son exposé en passant en revue les dilemmes sécuritaires auxquels l’Europe est confrontée en raison des prix élevés de l’énergie. Il déclare que, si une interruption complète et permanente de l’approvisionnement destiné aux pays occidentaux est hautement improbable, la Russie n’en a pas moins déjà coupé l’approvisionnement en énergie de plusieurs pays d’Europe orientale à plus de cinquante reprises. Il est peu probable que ces interruptions étaient dues à des problèmes techniques, comme on l’a cependant souvent affirmé. Vu cet état de fait, M. Mesterházy déclare que l’Europe ne doit pas tarder à diversifier ses sources énergétiques et à améliorer sa capacité à économiser l’énergie ainsi que ses infrastructures énergétiques.

14. 
Le rapporteur s’intéresse ensuite à l’Asie centrale, déclarant que la position géostratégique et les ressources énergétiques de la région retiennent toute l’attention depuis la fin de la Guerre froide.  M. Mesterházy tient à préciser que, alors que l’OTAN ne souhaite pas saper l’importance de l’Organisation de coopération de Shangaï (OCS) et de l’Organisation du traité de sécurité collective (OTSC) dans la région, elle souhaite améliorer le paysage sécuritaire par des moyens tels que le soutien des réformes de la défense et la gestion des catastrophes. S’intéressant aux défis sécuritaires existants, le rapporteur évoque l’absence d’accords internationaux de partage de l’eau, les problèmes frontaliers non résolus dans la région, le trafic de la drogue, la forte dépendance fiscale en général par rapport aux exportations énergétiques, la lenteur de la croissance de la société civile et les problèmes d’environnement aigus hérités de l’URSS.

15. 
M. Mesterházy explique que l’Asie centrale possède d’immenses réserves gazières. Ce gaz pourrait être acheminé en Europe par des gazoducs contournant la Russie.  Celle-ci cherche toutefois à contrôler l’approvisionnement et le transit du gaz d’Asie centrale par divers moyens. La Chine, elle aussi, est devenue une concurrente majeure pour les ressources de la région. Face à la concurrence géopolitique qui s’intensifie et aux défis sécuritaires qui existent dans la région, le rapporteur conclut en soulignant que l’Asie centrale représente l’une des diverses alternatives pour le renforcement de la sécurité énergétique européenne. L’Europe doit certes contribuer au développement du potentiel de l’Asie centrale, mais elle pourrait nuire à ses intérêts et marginaliser cette région si elle la considérait uniquement du point de vue des ressources énergétiques qu’elle a à offrir.

16. 
Après cet exposé, un représentant du Kazakhstan attire l’attention sur ce qu’il considère comme plusieurs erreurs dans le rapport, notamment quant à la différenciation insuffisante à ses yeux entre les différents pays d’Asie centrale.  L’intervenant minimise la mesure dans laquelle le Kazakhstan est affecté par les conflits ethniques et la crise financière mondiale, et demande que le rapporteur fasse référence dans son rapport à la productivité du gisement de gaz de Karachaganak. Le rapporteur répond en déplorant qu’une analyse plus détaillée des pays de l’Asie centrale n’ait pas été possible en raison des contraintes liées à la longueur de son rapport sur la sécurité énergétique et invite le représentant à soumettre des corrections par écrit.

17. 
Le débat s’oriente ensuite vers une comparaison entre les itinéraires des gazoducs Nabucco et South Stream. Alors que South Stream permettra à l’Europe de contourner les pays de transit n’appartenant pas à l’UE, explique le rapporteur, Nabucco mettra à la disposition de l’Europe des sources d’approvisionnement en gaz autres que la Russie. Le rôle de la Chine en tant que concurrente pour l’énergie et celui de la Turquie en tant que partenaire de transit énergétique sont abordés, le rapporteur faisant en particulier mention du pragmatisme turc lors du dernier cycle de négociations sur Nabucco.  

18. 
Un représentant de la Russie attire l’attention de la Commission sur un accord conclu récemment avec la Slovénie, qui ouvre plus encore la voie au gazoduc South Stream. Il souligne l’engagement de la Russie à approvisionner l’Europe dans l’avenir. Bien qu’il accueille favorablement Nabucco, il se demande s’il deviendra jamais une réalité.  Le rapporteur répond qu’il est un peu plus optimiste quant à l’avenir de Nabucco et qu’il approuve la diversification des sources d’approvisionnement de l’Europe en énergie, y compris les gazoducs South et North Stream.

V. 
Résumé des activités futures de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest par Kurt Bodewig (Allemagne), président de la sous-commission 
19. 
Kurt Bodewig (DE) évoque la visite réussie et pleine d’enseignements de la sous‑commission au Kazakhstan en juin et annonce que celle-ci se rendra en Algérie du 22 au 25 novembre – une visite à laquelle participeront des membres du Groupe spécial Méditerranée et Moyen-Orient. Il remercie ses collègues algériens pour leur aide dans l’élaboration du programme, avant de passer au rapport prévu pour l’année prochaine, censé pour l’instant s’intéresser à l’impact de la crise financière mondiale en Europe centrale et orientale. Les voyages prévus en Bulgarie en avril et à Prague en juin sont mentionnés, mais M. Bodewig explique que leurs détails doivent encore être confirmés. Enfin, il annonce qu’il quittera bientôt la Commission, car il ne se représente pas aux élections au Bundestag allemand. Il déclare avoir éprouvé un grand plaisir à servir la Commission, à laquelle il adresse ses meilleurs vœux de réussite.

VI. 
Résumé des activités futures de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques par John Sewel (Royaume-Uni), président de la sous-commission 
20. 
John Sewel (UK) évoque les activités de sa sous-commission au cours des derniers mois. Il remercie les membres de la délégation américaine, de même que le Cross Aisle Group pour le dîner offert durant le séjour très productif de la sous-commission à Washington, au printemps. Il remercie également la délégation canadienne pour la préparation de l’excellente visite à Ottawa, de même que M. di Gregorio et le personnel du Sénat italien pour l’organisation de tant de réunions intéressantes lors de la visite de la sous-commission à Rome, La Spezia et Milan,  en octobre. S’intéressant à l’avenir, John Sewel parle des visites prévues pour l’instant en Inde en octobre 2010 et en Suède en septembre, ainsi qu’éventuellement en Turquie, dans le courant de l’année prochaine.

VIII. 
Débat sur La contribution de l'Assemblée à l’élaboration du nouveau Concept stratégique de l'OTAN. [Documents de référence : Procédure pour la finalisation de la contribution de l’Assemblée (200 SC 09 F) et Projet de contribution de l'Assemblée au nouveau Concept stratégique de l'OTAN (201 SC 09 F)] 
21. 
Sven Mikser (EE), représentant de l’Assemblée pour la mise au point du nouveau Concept stratégique de l’OTAN, commence par déclarer que l’Alliance débat actuellement du contenu du concept dans le cadre d’une série de séminaires. Cette phase sera suivie par la visite des capitales nationales, afin de  recueillir les propositions. Le rôle de l’Assemblée dans ce processus est parallèle aux activités du Groupe d’experts, dont elle est membre. L’Assemblée remettra ses recommandations au Secrétaire Général de l’OTAN en mars.  Au nombre des quelques points essentiels qui seront exposés par l’Assemblée figurent la réaffirmation de l’article 5, la recommandation que l’Alliance aligne ses capacités sur ses opérations et qu’elle tienne compte des nouvelles menaces pour la sécurité, y compris les sécurités cybernétique, maritime et énergétique, voire même éventuellement le réchauffement climatique.  Des partenariats avec de nouveaux pays et de nouvelles organisations seront essentiels pour faire face aux nouvelles menaces pour la sécurité.

22.  
M. Mikser déclare que l’Alliance devrait en outre réaffirmer son engagement envers l’article 2 – contribuer au développement de relations internationales pacifiques et amicales en renforçant les libres institutions de ses membres – et promouvoir une meilleure compréhension des principes sur lesquels reposent ces institutions en améliorant ses efforts de relations publiques.  M. Mikser déclare également que l’Assemblée pressera l’Alliance de réaffirmer son engagement envers la solidarité politique, notamment pour les questions énergétiques, en parallèle avec l’UE.  De nouveaux partenariats devront être développés avec les pays qui souhaitent devenir membres de l’OTAN, de même qu’avec des nations qui ne désirent pas nécessairement franchir l’étape finale du processus d’adhésion à l’Alliance. Il est d’avis que le Concept stratégique doit être accessible à nos opinions publiques.

23. 
Les membres de la Commission soulignent que le Nouveau concept stratégique prend en considération la crise actuelle dans les finances publiques et indiquent que ce document est « dynamique » et « s’adapte automatiquement ». En plus d’appels émanant d’un certain nombre de membres en vue de faire figurer une déclaration générale sur le partage des charges dans le Nouveau concept stratégique, les parlementaires se demandent également si les recommandations préliminaires de l’Assemblée ne mettent pas l’OTAN au centre de trop nombreux processus, qui pourraient être mieux traités par d’autres organisations. La sécurité énergétique en particulier est évoquée comme un point pour lequel l’UE pourrait avoir davantage de compétences, surtout après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne.  M. Mikser répond à ces remarques en déclarant qu’une approche globale est nécessaire pour faire face à certaines menaces pour la sécurité. Il reconnaît toutefois que d’autres organisations disposent effectivement de compétences pour certains dossiers et que les relations avec l’UE occupent une place spéciale.

24. 
Le débat se focalise ensuite sur le Traité de l’Atlantique Nord et sur la question de savoir s’il demeure en mesure de répondre aux nouvelles menaces auxquelles l’Alliance est confrontée.  Un membre se demande si le Nouveau concept stratégique permettra de surmonter les insuffisances fondamentales constatées dans le Traité face à de nouveaux dossiers, tels que la cyberdéfense, pour lesquels ni l’article 4 ni l’article 5 ne prévoient la réaction immédiate et obligatoire. Dans ce contexte, l’Alliance pourrait peut-être envisager la possibilité d’un nouveau traité, afin de mieux affronter les menaces. Bien que M. Mikser admette qu’il se pourrait que les articles 2 et 4 doivent être réexaminés, il déclare que la question de savoir s’il convient d’actualiser le Traité de Washington est, à strictement parler, hors de propos dans le cadre de l’actuel débat. En conclusion, le président demande que l’AP-OTAN fasse part à l’Alliance de son désir d’être informée des changements majeurs de stratégie, afin que les parlementaires aient leur mot à dire.

VIII. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques La flambée des prix alimentaires et ses implications pour la sécurité alimentaire [176 ESCTER 09 F], présenté par Petras Austrevicius (Lituanie), rapporteur
25. 
Le rapporteur, Petras Austrevicius (LT) entame son exposé en soulignant que les prix alimentaires demeurent élevés en dépit du ralentissement économique, alors que les agriculteurs éprouvent plus de difficultés à accroître leur production en raison de la pénurie des crédits. Le rapporteur pose comme principe que le retour à la croissance économique mondiale et l’augmentation des prix énergétiques susceptible d’accompagner cette croissance ne pourront qu’entraîner un nouvel accroissement du prix de la nourriture. Etant donné que l’agriculture fournit un moyen d’existence à quelque 70 % des pauvres dans le monde, les conséquences humanitaires d’une insécurité alimentaire persistante sont graves.

26. 
M. Austrevicius souligne que le commerce agricole est actuellement englué dans le protectionnisme et les réglementations, situation encore aggravée par les politiques peu judicieuses de certains gouvernements pour répondre à la crise alimentaire. Quant au lien très étroit qui existe entre les marchés énergétique et agricole, la demande croissante pour les biocarburants contribue également à l’inflation des prix alimentaires, tendance qui, de l’avis de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, est appelée à perdurer au cours de la prochaine décennie. Considérant les facteurs qui précèdent, de même que le réchauffement climatique à long terme, le défi consistera à augmenter la production alimentaire tout en lui assurant un large accès.

27. 
Pour y parvenir, le rapporteur souligne la nécessité de la recherche et du développement dans le domaine des nouvelles technologies agricoles, la mise à disposition de crédits, le soutien aux revenus, ainsi que des politiques agricoles et économiques avisées. Dans ce contexte, M. Austrevicius mentionne spécifiquement la nécessité de poursuivre la libéralisation du commerce agricole afin de stimuler la productivité, de même que d’investir dans l’agriculture. Il attire l’attention sur le fait que les experts sont d’avis qu’une autre « révolution verte » pourrait être essentielle pour nourrir la planète au cours des trente prochaines années. Le rapporteur rappelle aux membres de la Commission que, en tant que parlementaires, l’occasion leur est offerte de mobiliser des investissements tant publics que privés pour l’agriculture. Il prie instamment les membres de la Commission de soutenir les efforts multinationaux visant à promouvoir la sécurité alimentaire mondiale et d’examiner minutieusement les contributions de leurs pays respectifs à la tâche vitale du Programme alimentaire mondial.

28. 
Au cours du débat, les parties du rapport traitant des biocarburants sont examinées. Soulignant l’importance de la marge de production, un membre fait valoir qu’un accroissement de la production de biocarburants pourrait être nécessaire pour faire baisser les prix énergétiques.  Un autre représentant est d’un avis contraire et critique le fait que certains pays s’apprêtent à imposer, sous la forme d’une taxe foncière et sur les ressources, un composant bio pour les carburants destinés aux moteurs à combustion interne. En réponse à ce qui précède, le rapporteur est d’avis qu’il conviendrait de s’intéresser à davantage de types de biocarburants, en raison de leurs effets positifs pour l’environnement et des revenus qu’ils peuvent générer en ces temps de crise économique. Il explique que les progrès technologiques pourraient permettre de limiter les compromis à faire pour maîtriser l’impact des biocarburants sur la production alimentaire.

IX. 
Examen du document d’information La crise financière mondiale et son impact sur les budgets de la défense [178 ESC 09 F], présenté par Hugh Bayley (Royaume-Uni), président de la commission 
29. 
Le président commence par expliquer que son évaluation de la manière dont la crise financière actuelle affecte les dépenses de défense et la planification dans l’Alliance ne constitue pas un rapport officiel de la commission et qu’elle ne doit, dès lors, pas être entérinée ni adoptée.  M. Bayley déclare que les pays membres de l’OTAN en Europe centrale et orientale sont durement touchés par la crise et qu’ils réduisent en règle générale leur budget de défense ainsi que leur personnel militaire, tout en se focalisant sur le développement de capacités de niche, pour rendre plus soutenables leurs dépenses de défense. L’Europe occidentale et les Etats-Unis réduisent des programmes coûteux, afin de libérer des fonds pour des projets et des opérations prioritaires.

30. 
Entrant davantage dans les détails, le président souligne que les budgets de défense sont en grande partie demeurés stables en 2009, car ils avaient été fixés avant la crise, mais qu’à partir de 2010, de fortes pressions s’exerceront probablement sur le niveau des dépenses de défense. Il pose comme principe que les investissements dans la recherche et le développement sont particulièrement vulnérables, bien qu’ils soient essentiels puisqu’ils aident l’OTAN à préserver son avantage militaire global. Autre sujet de préoccupation : le fait que l’Asie soit probablement la seule région appelée à connaître une forte croissance des dépenses de défense dans les prochaines années, ce qui conférera une dimension stratégique mondiale au problème du financement.  

31. 
M. Bayley déclare ensuite que l’Alliance est confrontée à une sérieuse série de dilemmes.  Il attire l’attention sur le fait qu’il ne faut pas exclure le risque de voir les sociétés démocratiques se replier sur elle-mêmes face à une crise économique et que la tâche des parlementaires consiste à expliquer qu’agir de la sorte ne fait qu’exacerber les menaces.

32. 
Lors du débat, les participants reconnaissent que les pleins effets de la crise financière mondiale sur les budgets nationaux doivent encore se concrétiser et que la manière dont les économies se redresseront sera importante à cet égard. Un membre estime que les Etats devront néanmoins maintenir des capacités de défense essentielles ou risquer une grave insécurité. Il souligne que les dépenses militaires font l’objet d’une lutte bureaucratique acharnée et que les budgets de défense des pays membres de l’OTAN sont en triste état. Un autre délégué signale que les problèmes entourant le partage des charges dans l’Alliance est antérieur à la crise financière et pense que cette question pourrait à terme entraîner la fin de l’Alliance. Un débat s’engage sur les déficits publics élevés générés par les ensembles de stimulants budgétaires et le compromis entre le besoin de liquidités à court terme et le développement durable à plus long terme.

X. 
Examen du projet de rapport général La crise financière et commerciale mondiale : conséquences pour la communauté transatlantique des nations [175 ESC 09 F], présenté par Simon van Driel (Pays-Bas), rapporteur général 
33. 
Le rapporteur général, Simon van Driel (NL) entame son exposé en déclarant que – même si l’on constate des signes de croissance dans certaines économies – le monde est loin d’être revenu à l’état qui était le sien avant la crise. Le rythme de la reprise économique sera lent dans le meilleur des cas et la communauté internationale est désormais confrontée à d’innombrables défis. En premier lieu, elle doit remédier aux graves déficiences de l’architecture financière mondiale.  Les détails de la réforme du secteur bancaire proposés par le G20 doivent encore être finalisés et l’on ignore s’il sera possible d’édifier un système de contrôle adéquat sans contrecarrer les avantages apportés par les flux financiers et commerciaux.  

34. 
En deuxième lieu, M. Van Driel souligne qu’il convient de corriger les graves déséquilibres budgétaires et structurels actuels des comptes courants. Les décideurs devront opter pour de futures réductions des dépenses et/ou l’augmentation des taxes, tout en mettant en œuvre des politiques budgétaires contre-cycliques. Ils devront également résister à la tentation de préserver les emplois nationaux par le biais du protectionnisme commercial et mettre en œuvre une série de politiques du travail, afin d’empêcher des millions de gens de tomber dans la pauvreté.  Le rapporteur considère que le potentiel représenté par les plus grands marchés émergents du monde – la Chine en particulier – doit encore être concrétisé. La Chine devra toutefois réévaluer le renminbi et lancer des projets de dépenses intérieures massives pour pouvoir devenir l’un des moteurs de la croissance économique dans le monde. 

35. 
Enfin, M. Van Driel est d’avis que la communauté internationale doit également s’attaquer aux problèmes sécuritaires et humanitaires posés par les économies en déliquescence dans le monde en développement. La crise financière mondiale y a eu de graves implications. Face à l’existence de véritables défis pour la sécurité, comme les conflits pour des ressources et l’essor potentiel de zones sans gouvernement, le rapporteur déclare qu’il est essentiel de maintenir, voire d’intensifier, le soutien à ces pays pour contrer les effets de la crise.  M. Van Driel conclut en expliquant que le moment n’est pas encore venu de relâcher les efforts de stimulation de l’économie. Il déclare qu’une crise offre certaines opportunités, mais que ce qu’il faut aujourd’hui,  c’est du courage politique, de la clairvoyance économique et une bonne part d’imagination.

XI. 
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Surmonter la crise économique mondiale [211 ESC 09 F rév 1] présenté par Simon van Driel (Pays-Bas), rapporteur général 
36. 
La commission examine le projet de résolution proposé par le rapporteur général, ainsi que les amendements soumis.

Le projet de résolution [211 ESC 09 F rév. 1] Surmonter la crise économique mondiale, ainsi amendé, est adopté.

XII. 
Election des membres des bureaux de la Commission et des Sous‑commissions 
37. 
Le président entame la procédure pour l’élection des membres des bureaux de la Commission et des Sous-commissions pour 2009-10. Les candidats suivants sont élus par acclamation :

Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest
Président





Petras Austrevicius (Lituanie)

Vice-président




Kresimir Cosic (Croatie)
Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques
Rapporteur





Jeppe Kofod (Danemark)
Tous les membres rééligibles des bureaux de la Commission et des Sous-commissions sont réélus.

XIII. 
Divers 
38. 
Après avoir remercié les membres de la commission pour leurs contributions, le président annonce que la prochaine réunion se tiendra en février à Bruxelles, puis à l’OCDE, à Paris, également en février. Il déclare ensuite la réunion close.

____________________

